
          
  

    

  

  
                                         

 

 
 

  
  

  
  

 
  

  
 

 

 
  

  
 

 

  
  

 

 
  

 

 

Annexe D – Autres activités reconnues 

Liste d’activités autres pouvant donner droit à des crédits en FC : 

Activité Donne droit à un crédit en formation continue 
OUI NON 

Réunions du Groupe consultatif 
de la conduite des affaires, de la 
conformité et des affaires 
juridiques 

* 

Réunions du Comité sur les 
titres à revenu fixe 

* 

Réunions du Comité consultatif 
sur les règles du marché 

* 

Réunions du Groupe consultatif 
des finances et des opérations 

* 

Toutes les réunions des sous
comités 

* 

Congrès de la SAF 

* 
Conférences et déjeuners
conférences du sous-comité sur 
la formation du Groupe 
consultatif de la conduite des 
affaires, de la conformité et des 
affaires juridiques 

* 

Participation à une formation ou 
à un comité d’instruction × 
Formation à l’intention des 
comités d’instruction * 
Réunions du conseil 
d’administration × 
Conférence de l’OCRCVM sur la 
conformité * 
Réunions des conseils de 
section 
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Formation à l’intention des 
membres des sous-comités 
sur l’inscription des conseils 
de section 

* 

Réunions du Comité consultatif 
national 

Enseignement de cours sur les 
activités des courtiers en 
placement 

Rédaction de livres ou d’articles 
sur les activités des courtiers en 
placement 

Présentateur à une conférence, 
un séminaire ou un webinaire en 
lien avec les activités des 
courtiers en placement 



Suivre un cours d’une université 
ou d’un collège sur les activités 
des courtiers en placement 

Regarder les nouvelles 
financières, p. ex. la chaîne BNN 

× 

Webémissions de l’OCRCVM 

* 
Mentorat ou soutien aux 
conseillers × 

* S’adresser à l’OCRCVM pour obtenir l’accréditation 
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